
ANNEXE 1 

 

Liste des produits agricoles et produits agricoles transformés relevant des chapitres 
25 à 97 du tarif douanier, visés aux articles 7 et 14 de l'accord d'association. 

 

Ces produits ne sont pas concernés par le calendrier des réductions de droits de 

douane prévues pour les produits industriels, ils sont concernés par les dispositions 

réservées aux produits agricoles prévues dans le protocole n°1  et celles réservées aux 

produits agricoles transformés prévues dans le protocole n°5 :        
  

Code SH 2905.43 (mannitol) 

  

Code SH 2905.44 (sorbitol)  

 

Code SH 2905.45 (glycérol) 

  

Position du SH 33.01 (huiles essentielles)  

 

Code SH 3302.10 (huiles odoriférantes)  

 

Positions du SH 35.01 à 35.05 (matières albuminoïdes, produits à base d'amidons ou de 

fécules Modifiés, colles)  

 

Code SH 3809.10 (agents d'apprêt ou de finissage)  

 

Position du SH 38.23 (Acides gras industriels; huiles acides de raffinage; alcools gras 

industriels) 

  

Code SH 3824.60 (sorbitol, autre que celui de 29.05.44)  

 

Positions du SH 41.01 à 41.03 (peaux)  

 

Position du SH 43.01 (pelleteries brutes)  

 

Positions du SH 50.01 à 50.03 (soie grège et déchets de soie)  

 

Positions du SH 51.01 à 51.03 (laine et poils d'animaux)  

 

Positions du SH 52.01 à 52.03 (coton brut, déchets de coton et coton cardé ou peigné)  

 

Position du SH 53.01 (lin brut)  

 

Position du SH 53.02 (chanvre brut) 

 


